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Qu’est-ce que le Portail en ligne de la GEDSI? 
Le Portail en ligne de la GEDSI, également connu sous le nom de « portail Début de 
carrière infirmière », est un système qui facilite la gestion du programme GEDSI. 

Le Portail de la GEDSI comporte les avantages suivants : 
• Les infirmières et infirmiers peuvent faire des recherches d’emploi et postuler. 
• Les employeurs peuvent examiner les dossiers de candidature des infirmières et 

infirmiers. 
• Les employeurs peuvent proposer une offre d’emploi. 
• Les employeurs peuvent soumettre une demande de financement auprès du 

ministère de la Santé (le ministère). 
• Les employeurs peuvent transmettre au ministère les rapports financiers, les 

rapports du programme ainsi que le certificat du rapport de rapprochement 
annuel. 

Comptes du Portail en ligne de la GEDSI 
Les employeurs participant au programme GEDSI devront inscrire divers utilisateurs sur 
le site afin de mener à bien les activités du programme (publier des offres d’emploi, 
soumettre des demandes de budget, etc.). Les descriptions des utilisateurs sont 
indiquées dans le tableau ci-dessous. 

Droits d’accès Fonction Utilisateur suggéré 
Signataire de l’organisme 
employeur 

L’utilisateur est l’ultime 
personne habilitée à signer les 
rapports requis dans le cadre 
du programme GEDSI (rapport 
financier, rapport de 
programme, certificat ARRC). 

Chef de la direction (PDG) ou 
l’équivalent 

Signataire-chef principal 
des soins infirmiers 

L’utilisateur est habilité à signer 
les demandes de budget et les 
rapports finaux. 

Direction des soins infirmiers, 
chef principal des soins 
infirmiers ou l’équivalent 

Signataire du Service des 
finances 

L’utilisateur est habilité à signer 
les rapports finaux. 

Directeur général ou directrice 
générale des finances (DGF) ou 
l’équivalent 

Signataire du syndicat des 
infirmières et infirmiers 
autorisés (IA) et des 

L’utilisateur examine et 
approuve les demandes de 
budget et est signataire 

Représentant syndical des IA et 
des IAA. 
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infirmières et infirmiers 
auxiliaires autorisés (IAA) 

autorisé pour les rapports finaux 
(le cas échéant). 

Administrateur de 
l’organisme employeur 
(OE) 

L’utilisateur peut publier des 
offres d’emploi, créer des 
demandes de budget ainsi que 
des rapports financiers et de 
programme, et est habilité à 
modifier le profil de 
l’organisation (par exemple, 
modifier la raison sociale, gérer 
les utilisateurs inscrits). 

Gestionnaire des ressources 
humaines ou de programme. 

Utilisateur de l’organisme 
employeur 

L’utilisateur peut uniquement 
publier des offres d’emploi, 
créer des demandes de budget 
et des rapports financiers. 

Les signataires qui n’ont pas 
besoin d’accéder aux autres 
fonctionnalités du Portail en 
ligne de la GEDSI. 

Présentation des volets du programme 

Volet du programme Description 
Demande de budget La demande de budget comprend : 

•  Section réservée à la description de la capacité de 
l’organisme et de son intention d’intégrer l’infirmière 
ou infirmier nouvellement diplômé à un poste à 
temps plein ou à un poste équivalent temps plein 
pendant au moins six mois (26 semaines). 

•  Section réservée à l’examen par le syndicat (le cas 
échéant). 

•  Section réservée à l’approbation du chef principal des 
soins infirmiers. 

•  Pour être considérée comme soumise, la demande de 
budget doit avoir comme statut Pending Approval Status 
(En attente d’approbation) avant la date limite de dépôt 
des demandes. 

•  Remarque : Le statut « En attente d’approbation » 
ne signifie pas que la demande de budget a été 
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approuvée. Toutes les demandes de budget 
approuvées auront comme statut Fully Reviewed  
(Examen terminé). 

Rapports du programme 
GEDSI 

L’entente relative au programme GEDSI  contiendra  des  
précisions sur  les rapports à produire ainsi que  les 
échéanciers  à respecter. Les rapports requis sont les 
suivants  :  
•  Rapport financier  
•  Rapport du programme  
•  Certificat du rapport  annuel de rapprochement  (ARRC)  

Inscription des administrateurs de l’organisme 
employeur et des divers signataires dans le Portail de la 
GEDSI 

1. Remplissez le formulaire pour vous inscrire en tant qu’employeur dans le Portail en 
ligne de la GEDSI. 

2. Les signataires de l’organisme employeur, chef principal des soins infirmiers 
et du Service des finances doivent choisir entre des droits d’administrateur et des 
droits d’utilisateur de l’organisme employeur en plus de leurs droits de signataire. 
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Signataire du syndicat 
1. Après avoir rempli le formulaire d’inscription en tant qu’employeur, NE 

SÉLECTIONNEZ AUCUN droit d’accès et cliquez sur le bouton « Next » (Suivant). 
Vous pourrez sélectionner les droits de signataire du syndicat sur la page 
suivante. 
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2. Sélectionnez votre organisme. 
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3. Une fois l’organisme sélectionné, les droits d’accès des signataires du syndicat 
des IA et IAA s’afficheront; veuillez sélectionner une option. 

Prochaines étapes pour les administrateurs d’organismes 
employeurs et les divers signataires 

1. Une fois inscrit, vous recevrez un courriel d’activation à l’adresse que vous avez 
saisie lors de l’inscription au Portail de la GEDSI. 

2. Suivez les instructions du courriel d’activation pour activer votre compte. Consultez 
les boîtes de courriels indésirables et de pourriels. Veuillez vous assurer d’activer 
votre compte dans les 24 heures suivant votre inscription. 

3. Une fois votre compte activé, veuillez communiquer avec l’administrateur de 
l’organisme employeur, qui devra alors valider vos droits d’accès (utilisateur de 
l’organisme employeur, signataire-chef principal des soins infirmiers, etc.). 

Comment les administrateurs de l’organisme employeur 
peuvent-ils approuver les droits d’accès des utilisateurs? 

1. L’administrateur de l’organisme employeur se connecte au Portail de la GEDSI. 
2. Sous l’onglet « Manage Users » (Gérer les utilisateurs) -> « OE Users » (Utilisateurs 

de l’organisme employeur), trouvez l’utilisateur en saisissant son nom complet. 
3. Cliquez sur le bouton « Details » (Information) situé à côté de l’utilisateur. 
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4. Faites défiler la page jusqu’à la section « Modify User » (Modifier); vers le bas de 
la page, où vous trouverez un tableau permettant d’approuver ou de refuser les 
droits d’accès (« Approve/Deny »). Les administrateurs de l’organisme employeur 
peuvent accorder ou refuser ces droits en cliquant sur les boutons 
correspondants. 
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Processus de soumission de demande de budget 
1 Trouver une infirmière ou un infirmier sur le Portail en ligne de la GEDSI. 

2 Créer une nouvelle demande de budget sur le Portail en ligne de la GEDSI. 

3 Sélectionner les infirmières ou infirmiers embauchés à inclure dans la demande 
de budget. 

4 Remplir la demande de budget pour chaque infirmière et infirmier nouvellement 
diplômé (salaire, date d’entrée en fonction, etc.). 

5 Décrire la capacité de l’organisme et son intention d’intégrer l’infirmière ou 
infirmier nouvellement diplômé à un poste à temps plein ou à un poste équivalent 
temps plein pendant au moins six mois (26 semaines) dans l’année (douze mois) à 
compter du début de la période de transition à l’exercice (douze semaines) de 
l’infirmière ou infirmier. 

6 Soumettre la demande de budget au syndicat pour examen et au chef principal 
des soins infirmiers pour approbation. 

7 Le syndicat examine la demande de budget et formule des commentaires au 
besoin. 

8 Le chef principal des soins infirmiers approuve la demande de budget et formule 
les commentaires au besoin. 

9 La demande de budget est reçue par le ministère si son statut indique « Pending 
Approval » (En attente d’approbation). 

10 La demande de  budget  est approuvée  par  le ministère si les conditions 
d’admissibilité sont remplies, et le statut indiquera «  » (Examen 
terminé), confirmant l’approbation de la demande. 
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Création et soumission d’une demande de budget 
Veuillez noter que l’organisme ne peut ajouter des infirmières ou infirmiers à la 
demande de budget qu’après un délai de 72 heures suivant l’acceptation de l’offre 
d’emploi par l’infirmière ou infirmier. 

Étape 1 

Étape 2 
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Étape 3 
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Étape 4 
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Étape 5 
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Étape 6 
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Examen du représentant syndical 

Étape 7 

Étape 8 
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Étape 9 

Étape 10 
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Étape 11 
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Examen du chef principal des soins infirmiers 

Étape 12 

Étape 13 
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Étape 14 

Statut de la demande budgétaire 

Statut Description 
Ébauche (Draft) La demande de budget a été créée, mais n’a pas encore été 

soumise au ministère. Le statut « Draft » (Ébauche) peut 
également apparaître lorsque la demande de budget a été 
rejetée au cours du processus de soumission. 

Vous pouvez cliquer sur le bouton «  View history  » (Afficher  
l’historique) pour  obtenir plus d’information, le cas  échéant.  

En attente d’examen 
(Pending Review) 

La demande de budget est en attente d’examen par le 
syndicat ou le chef principal des soins infirmiers. 

En attente 
d’approbation 
(Pending Approval) 

La demande de budget a été soumise au ministère et est en 
attente d’examen par celui-ci. Il incombe aux organismes de 
s’assurer que toutes les demandes de budget admissibles 
affichent le statut « Pending Review Status » (En attente 
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d’examen) avant la date limite de soumission pour que 
celles-ci soient considérées comme ayant été soumises. 

Examen terminé 
(Fully Reviewed) 

La demande de budget a été entièrement approuvée par le 
ministère, et les fonds seront versés. 

Rapports du programme GEDSI 
• Les employeurs qui reçoivent des fonds pour le programme GEDSI sont tenus de 

déclarer la façon dont ils les utilisent, conformément à l’échéancier prescrit dans 
l’entente relative à la GEDSI. 

• Les organismes doivent remettre trois rapports au ministère : 

1. Rapport financier : présentation des dépenses engagées en lien avec la période 
de transition à l’exercice de douze semaines ainsi que les dépenses engagées en 
lien avec le fonds de réinvestissement. 

• Le rapport doit être signé par le signataire-chef principal des soins 
infirmiers, le signataire du syndicat (le cas échéant) et le signataire de 
l’organisme employeur. 

2. Rapport du programme : présentation des activités du programme (par 
exemple, l’infirmière s’est fait offrir un emploi à temps plein ou un poste 
équivalent temps plein). Ce rapport est à remettre après que le rapport financier 
a été produit et soumis. 

• Le rapport doit être signé par le signataire-chef principal des soins 
infirmiers, le signataire du syndicat (le cas échéant) et le signataire de 
l’organisme employeur. 

3. Certificat du rapport de rapprochement annuel (ARRC) : attestation confirmant 
que les chiffres déclarés concordent avec ceux des états financiers vérifiés de 
l’organisme. 

• Le certificat doit être signé par le signataire de l’organisme employeur 
et celui du Service des finances. 

Rapport financier 
Un rapport financier doit être présenté pour chaque infirmière et infirmier pour qui une 
demande de budget a été soumise. 
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Étape 1 
• Accédez à l’onglet « Financial Report  » (Rapport financier). 
• Cliquez sur « Create New » (Créer un nouveau rapport) s’il y a lieu, ou sur 

« Review Report backs  » (Réviser un rapport) si vous souhaitez modifier ou 
terminer un rapport déjà commencé. 

Étape 2 

• Sélectionnez la catégorie d’infirmière ou infirmier souhaitée. 
• Puis cliquez sur le bouton « Next  » (Suivant). 

Étape 3 

• Sélectionnez l’infirmière ou infirmier dans la liste, puis cliquez sur le bouton 
« Next » (Suivant). 

• Seuls les infirmières et infirmiers relevant du même exercice financier peuvent 
figurer dans le même rapport. Si elles ou ils relèvent d’exercices financiers 
différents, il faudra produire un rapport distinct pour chaque exercice financier. 

22 



 
 

  
 

 
   

 
       

Étape 4 
• Cliquez sur « Details » (Information) et saisissez toutes les informations 

concernant chaque infirmière et infirmier. 
• Cliquez sur « Next » (Suivant) pour passer à la personne suivante. 
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Étape 5 
• Une fois que toutes les informations concernant chaque infirmière et infirmier ont 

été saisies, cliquez sur « Process for signature » (Envoyer pour signature) pour 
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commencer le processus de signature. Les signataires des soins infirmiers, du 
syndicat et de l’organisme employeur doivent signer le rapport financier. 

• Le processus de signature des rapports financiers est identique à celui 
applicable aux demandes de budget (voir ci-dessus). Un code sera envoyé par 
courriel à chaque signataire. 

• Lorsque le statut passe de « draft » (ébauche) à « pending signature » (en 
attente de signature), cela signifie que le rapport est entre les mains des 
signataires susmentionnés en attente de leur signature. 

• Le statut « fully signed  » (document signé) indique que le rapport a désormais 
été transmis au ministère. 

Rapport du programme 
Un rapport du programme doit être présenté pour chaque infirmière et infirmier pour 
qui une demande de budget a été soumise. 
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  Review Report backs  » (Réviser un rapport) si  vous souhaitez modifier  ou  
terminer un rapport déjà commencé.  

Étape 1 
• Accédez à l’onglet « Program  Report » (Rapport du programme). 
• Cliquez sur « Create New  » (Créer un nouveau rapport) s’il y a lieu, ou sur 

«

Étape 2 

• Sélectionnez la catégorie d’infirmière ou infirmier souhaitée. 
• Puis cliquez sur le bouton « Next » (Suivant). 

Étape 3 

• Sélectionnez l’infirmière ou infirmier dans la liste, puis cliquez sur le bouton 
« Next » (Suivant). 

• Seuls les infirmières et infirmiers relevant du même exercice financier peuvent 
figurer dans le même rapport. Si elles ou ils relèvent d’exercices financiers 
différents, il faudra produire un rapport distinct pour chaque exercice financier. 
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Étape 4 
• Cliquez sur « Details » (Information) et saisissez toutes les informations 

concernant chaque infirmière et infirmier. 
• Cliquez sur « Next » (Suivant) pour passer à la personne suivante. 

Étape 5 
• Une fois que toutes les informations concernant chaque infirmière et infirmier ont 

été saisies, cliquez sur « P rocess for signature » (Envoyer pour signature) pour 
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commencer le processus de signature. Les signataires des soins infirmiers, du 
syndicat et de l’organisme employeur doivent signer le rapport du programme. 

Certificat ARRC 
Le certificat du rapport annuel de rapprochement (ARRC) doit être signé par les 
signataires autorisés de l’organisme employeur et du Service des finances. Un seul 
certificat ARRC est requis pour chaque exercice financier au cours duquel l’organisme a 
reçu du financement. 

Les certificats ARRC sont produits par le ministère et pourront être signés dès que 
celui-ci les aura transmis à votre organisme. 

À l’attention des signataires de l’organisme employeur et du Service des finances 

Étape 1 
• Connectez-vous au portail de la GEDSI 
• Si le certificat ARRC est produit par le ministère, il apparaîtra dans votre tableau 

de bord pour signature. 
• Cliquez sur le bouton « Sign » (Signer). 
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Étape 2 
• Vérifiez que le rapport du programme et le rapport financier soumis correspondent 

bien aux états financiers finaux et vérifiés de votre organisme. 
• Saisissez le code de signature qui vous a été envoyé par courriel. 
• Inscrivez un commentaire, le cas échéant (facultatif). 
• Cliquez sur « Approve » (Approuver). 

À l’attention des administrateurs de l’organisme employeur : 

Les administrateurs de l’organisme employeur peuvent renvoyer le code de signature 
aux signataires de l’organisme employeur et du Service des finances. 
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Étape 1 : 

• Connectez-vous au portail de la GEDSI. 
• Accédez à « Financial Report > Manage ARRC » (Rapport financier > Gestion de 

l’ARRC). 

Étape 2 : 
• Cliquez sur le bouton « Details » (Informations) du certificat ARRC. 
• Cliquez sur le bouton « Re-send signature code » (Renvoyer le code de signature) 

ou sur le bouton « Send to  alternate user » (Envoyer à un autre utilisateur). 
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